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Coopération entre le Département de l’information
et l’Université pour la paix au Costa Rica

Rapport du Secrétaire général

1. Dans sa résolution 55/136 B du 8 décembre 2000,
l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de lui
rendre compte de l’évolution de la coopération entre le
Département de l’information du Secrétariat et
l’Université pour la paix au Costa Rica, qui fait office
de centre de promotion des activités de l’Organisation
et de diffusion de ses documents d’information. Le pré-
sent rapport traite de certaines activités entreprises par
le Département de l’information pour renforcer sa col-
laboration avec l’Université pour la paix au Costa Rica.

2. Aux fins de cet objectif, le Département de
l’information attire régulièrement l’attention sur les
activités menées par l’Université et met à la disposition
de celle-ci des produits d’information se présentant
sous forme de documents imprimés, vidéos ou sonores.

3. Le Département participe également aux activités
de fond de l’Université. Ainsi, en décembre 2000, il a
pris part à une table ronde réunissant des chefs de
secrétariat des organisations du système des Nations
Unies consacrée à la Décennie des Nations Unies pour
l’éducation dans le domaine des droits de l’homme,
1995-2004. Cette table ronde, organisée par
l’Université pour la paix et le Haut Commissariat des
Nations Unies aux droits de l’homme, a eu lieu à
l’occasion de la célébration, au Palais Wilson à
Genève, de la Journée des droits de l’homme en 2000.
Une conférence sur la contribution apportée par
l’éducation dans le domaine des droits de l’homme à la

culture de la paix, au cours de laquelle le Haut
Commissaire aux droits de l’homme a pris la parole, a
également eu lieu.

4. Le Département de l’information fait état des ac-
tivités de l’Université pour la paix dans ses publica-
tions, notamment ses communiqués de presse. Ainsi, le
don fait récemment par l’Agence canadienne de déve-
loppement international à l’Université pour appuyer les
nouveaux programmes a été mentionné dans un com-
muniqué de presse publié par le Département en janvier
2001. Le Département continuera de faire écho aux
activités de l’Université relatives aux questions intéres-
sant les Nations Unies.

5. En vue d’appuyer l’action qu’elle mène pour
toucher le grand public, l’Université pour la paix reçoit
aussi régulièrement des exemplaires du magazine
d’information télévisé hebdomadaire, L’ONU en action
produit par le Département de l’information.

6. À compter de l’édition de 1999, l’Annuaire des
Nations Unies contiendra un résumé du rapport du
Secrétaire général sur la coopération avec l’Université
pour la paix ainsi que le texte de la résolution de
l’Assemblée générale sur ce sujet.

7. Depuis près de 20 ans, la Radio des Nations
Unies travaille en étroite collaboration avec Radio for
Peace International – une station de radio sur ondes
courtes qui diffuse ses programmes à partir du campus
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de l’Université pour la paix au Costa Rica. Radio for
Peace International retransmet des émissions
préenregistrées et des programmes d’information de la
Radio des Nations Unies en anglais, français et
espagnol à l’intention des populations des Caraïbes et
de l’Amérique centrale. Depuis septembre 2000, date à
laquelle la Radio des Nations Unies a commencé à
diffuser des journaux d’information quotidiens en
direct et des émissions consacrées à l’actualité dans les
six langues officielles, Radio for Peace International
retransmet ces émissions en anglais et en espagnol dans
les mêmes régions.

8. Au fur et à mesure que l’Université pour la paix
étoffera son nouveau programme d’enseignement et de
recherche, en particulier les activités menées à l’appui
de l’éducation relative à la culture de la paix et à la
prévention des conflits, le Département de
l’information renforcera sa coopération avec
l’Université en vue de diffuser plus efficacement les
informations concernant les activités relevant des pro-
grammes et les progrès accomplis.


